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Arrêté du Grand Conseil sur l'offre de transports publics pour les périodes d'horaire 2014-2017 
 
PBD, Etter ch. 1   Par le présent arrêté, le Grand Conseil définit l’offre de transports publics non 

touristiques et le cadre financier afférent pour les périodes d’horaire 2014 et 
2015. 
 

PDB, Etter ch. 9.2   Le Grand Conseil charge le Conseil-exécutif de mettre en œuvre l’arrêté sur 
l’offre 2014 et 2015. 
 

PBD, Etter ch. 9.6   Le Grand Conseil se réserve le droit d’adapter ultérieurement le présent arrêté 
en fonction des enseignements tirés de l’Examen des offres et des structures. Il 
charge le Conseil-exécutif de lui soumettre une adaptation du présent arrêté sur 
l’offre, s’il ressort de l’Examen des offres et des structures qu’il est nécessaire 
d’intervenir. 
 

 
 
 


